
Les aides à l’hébergement des personnes âgées 
 

Le coût d’un hébergement en maison de retraite peut constituer un frein pour de nombreux 
seniors. Afin de garantir l’accès à une prise en charge adaptée, des aides publiques peuvent 
être mobilisées, notamment l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) et l’Assistance 
Sociale à l’Hébergement (ASH). 

L’APA est destinée aux personnes âgées de 60 ans et plus dont la perte d’autonomie est 
reconnue. Elle permet de financer des aides liées à l’accompagnement quotidien, que la 
personne réside à domicile ou en établissement. Son montant est déterminé en fonction du 
degré de dépendance et des ressources. 

L’ASH vise à réduire les frais d’hébergement en établissement lorsque les ressources du 
senior sont insuffisantes. Elle est accordée sous conditions et concerne uniquement les 
établissements habilités à l’aide sociale. 

Les démarches comprennent généralement : 

• le dépôt d’un dossier auprès du conseil départemental ; 
• l’étude de la situation administrative et financière ; 
• la notification de la décision. 

Pour accéder à des informations complètes sur ces dispositifs, le site officiel du Service 
Public est à consulter : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N392. Il est 
également possible d’obtenir des précisions complémentaires en se renseignant auprès 
d’une maison de retraite à proximité ou en consultant un annuaire d’établissements 
permettant de connaître les disponibilités et d’être accompagné dans ses démarches via 

Cap Retraite.---- 
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